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RETDI MILITAIRE SUISSE

f 18 Lausanne, le 30 Aout 1879. XXIV Annee.

Sommaire. — Bassemblement de la Ire Division, p. 401. — Föte federale des
sous-officiers suisses, p. 407. — lies grandes manceuvres d'automne en
France, p. 413. — Annonce, p. 416.

RASSEMBLEMENT DE LA I™ DIVISION
(Septembre 1879.)

Ordre de Division N° 4. — Concentration de la Division et cantonnements.
— Suppositions gönerales et donnöes spöciales pour les manwuvres. —
Tenue des Iroupes. — Marques dislinclives. — Juges de camp. —
Prescriptions genirales pour les manxuvres.

I. Concentration de la Division et cantonnements.
Le 16 seplembre les iroupes quitleront les cantonnements qu'elles

occupaient pendanl les cours pröparaloires el se formeront pour les manoeuvres
de Division en deux corps, dont les cantonnements sont fixös comme

suit, sauf ordre conlraire, pour les 16, 17 et 18 septembre.
a) Corps de l'Est.

Elat-major de la Division Echallens.
» de la brigade d'infanlerie N° 1 Vuarrens.
» » » 2 St-Barthölemy.
» du rögiment » 1 Esserlines.
» » » 2 Vuarrens.
» » » 3 Goumoens-Ia-Ville.
» » » 4 St-Barihölemy.
i) » de cavalerie 1 Goumcens-Ia-Ville.
» de la brigade d'arlillerie 1 Echallens.
» du regiment » 1 Fey.
» » » 2 Villars-le-Terroir.
» » » 3 Sugnens.

Guides Echallens.
Balaillon de fusiliers N° 1 Corcelles s/Chavornay.

» » 2 Esserlines.
i) » 3 Orzens, Oppens.
» » 4 Penthöreaz.
o » 5 Vuarrens.
» » 6 Pailly.
» » 7 Goumoens-la-Ville.
o i) 8 Villars-le-Terroir.
» » 9 Fey.
» » 10 St-Barthölemy.
» i) 11 Echallens.
« » 12 Poliez-le-Grand.

Batterie N° 1 Rueyres, Bercher.
» 2 Fey.
» 3 Vuarrens.
» 4 Villars-le-Terroir.
» 5 Sugnens.
» 6 Poliez-le-Grand.
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Escadron N°1 Goumoens-la-Ville.
» 3 Bottens et Poliez-Pitlel.

Parc de division Moudon le 16, Esssertines les 17 et 18.
Administration Echallens.
Etat-major du bataillon du train Echallens.

Les lieux oü seront cantonnöes les ambulances seront döterminös
ultörieurement.

La journee du 17 septembre sera consacröe par le Corps de l'Est k une
manoeuvre-öcole, pour laquelle des ordres seronl donnes dans un ordre
de division spöcial.

Le Corps de l'Ouest emploiera la journöe du 17 a se fortifier sur la
Venoge.

b) Corps de l'Ouest.

Etat-major Aclens.
Bataillon de fusiliers N° 98 Sullens, Boussens.

» de carabiniers 1 Mex, Vulflens-la-Ville.
Escadron N° 2. St-Bar(hölemy, Ic 16, Penthöröaz el Boussens dös le 1 7

au soir.
7" balterie Vullierens.
Artillerie de position Gollion.
Compagnie de pontonniers Vufflens-la-Ville.

» de sapeurs Aclens.
» de pionniers Aclens.

Pionniers d'infanlerie Eclagnens.
II. Manoeuvres a double action.

a) Supposition gönörale.
Les journöes du 18, du 19 et du 20 seront consacröes ä des manceuvres

k double aclion, dans lesquelles le Corps de l'Est manoeuvrera conlre
celui de \'Oues:, lequel representera une brigade combinöe.

La supposition genörale est la suivante :

Un corps ennemi a pönötrö dans le canton de Vaud par les roules du
Jura et a pris posilion comme suit :

Une Division est supposöe occuper Cossonay et Gollion.
Une brigade, renforcöe par des armes spöciales, couvre l'aile droite de

celte division k Adens el Romanel.
Cetle brigade se compose de :

2 bataillons qui en reprösenlenl 8, ä raison d'une compagnie pour un
balaillon;

24 piöces de position ;

1 batterie de campagne ;

1 bataillon du gönie ;

1 escadron de cavalerie.
Celte brigade ayanl appris que deux divisions födörales se concenlrent

entre Echallens et Pomy, s'est forlifiöe sur la rive droite de la Venoge,
principalement k Aclens.

La I" Division, qui prendra pendant les manceuvres le nom de Corps
de l'Est, se concentre entre Echallens el Essertines. La II" Division est
censöe ötablie aux environs de Pomy et deGressy. Cette II" Division n'est
que supposöe.

b) Donnöes spöciales.
Le 17 septembre, le Corps de l'Ouest se döcide ä franchir la Venoge

avec les troupes mobiles de la briga.de d'Aclens. Celte brigade s'etablit ä

Vufflens-la-Ville, Sullens, Bournens, Boussens. execute quelques travaux
de forlificalion passagöre et pousse ses reconnaissances du cötö d'Echallens,

sans toutefois s'avancer jusqu'ä la ligne du Talent.
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Le Commandant en chef de l'armöe suisse ordonne ä la Ire Division de

prendre l'offensive, dös le matin du 18, de refouler la brigade ennemie
sur la rive droite de la Venoge el de s'ötablir solidement sur les hauteurs
de Sullens.

En möme lemps, il ordonne ä la II* Division de partir le 18 au matin,
de rejoindre la I" et d'aller s'ötablir sur le plateau de Daillens, pour tenir
en respect la Division ennemie devant Cossonay, tout en couvrant l'aile
droite de la Ire Division.

Journöe du 18. — La lre Division exöcule le 18 les ordres qu'elle a

recus; toutefois, se trouvant aux prises aveo des forces supörieures et
n'ötant pas encore soutenue, eile je replie sur Echallens et dömasque le front
de la II" Division. Les deux corps ennemis placent des avanl-postes.

Journöe du 19. — Le 19 au matin, la Situation est la suivante :

L'ennemi a toujours une division supposöe ä Cossonay; sa brigade
combinöe (Corps de l'Ouest) esl en possession de Bioley-Orjulaz.

La II" Division de l'armöe suisse est supposöe s'ölre ötablie sur les
hauleurs de Saint-Barthölemy-Oulens ; la Irc Division oecupe Echallens et la
ligne du Talent.

Le Commandant de l'armöe suisse ordonne, pour le matin du 19, une
attaque gönörale qui doit s'exöcuter de la maniöre suivante :

La 1IC Division est censöe se döployer pour le combat et s'avancer sur
Daillens ; eile a pour but principal d'allirer sur eile l'attenlion de la
Division ennemie, qui est censöe ä Cossonay, tout en couvranl l'aile droile
de la 1" Division,

La I" Division a l'ordre d'attaquer la brigade ennemie avec la derniöre
önergie, de chercher k la refouler sur la rive droite de la Venoge, de
s'emparer des ouvrages d'Aclens et de tirer le parli le plus complet
possible d'un succes öventuel.

Journöe du 2'). — Le programme de celte journöe döpendra des
övönements qui se seront passös pendant la journöe du 19.

II est donc impossible de dölerminer ä l'avance les cantonnements du
19 et ä plus forte raison ceux du 20 septembre.

Des ordres ultörieurs feront connailre les döcisions du Commandant de
la Ire Division ä cet ögard.

III. Tenue.

A partir du 16 au soir, le Corps de l'Est portera la lunique.
Le Corps de l'Ouest portera la capote el se distinguera en outre par un

large ruban blanc qui enlourera le köpi.
Pour le 19, le Corps de l'Est aura la capote roulee sur le sac et le Corps

de l'Ouest la lunique pliöe, sous le couvercle du sac.
Les deux corps porleront le brassard födöral pendant toute la duröe

des manceuvres.
IV. Juges de camp.

II a ölö porle ä la connaissance des ofliciers et des soldats de la I"
Division, par l'ordre general N° 1, que, pendant les manceuvres d'ensemble:

MM. Herzog, gönöral; Siegfried et Meyer, colonels, avec M. Feiss,
colonel, comme suppleant, fonctionneront en qualile de juges de camp.

Les juges de camp, leurs adjudants et les guides qui leur sont attachös
porteront le brassard blanc. Ils seront considörös comme neutres et pourront

passer k travers les lignes ä quelque endroit et ä quelque heure que
ce soit.

Les juges de camp recevront de l'ötat-major de la Division et de celui
du Corps de l'Ouest, communication des ordres qui seront donnös chaque
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jour, ainsi que tous les renseignements el informalions qui leur seront
nöcessaires pour exöcuter leur tache.

Les ordres que donnent les juges de camp doivent ölre considörös par
les troupes de la Division, coinme des ordres de service donnös au nom
du divisionnaire el ötre immödiatement el ponctuellement exöcutös. Le
commandant d'une subdivisiun qui a recu un ordre d'un des juges de

camp, en möme temps qu'il exöcute l'ordre recu, fait rapport ä son
supörieur immödiat.

Les juges de ca\np porteront immediatement ä la connaissance du
divisionnaire les ordres qu'ils auront donnös.

L'activitö des juges de camp consiste ä :

1° Empöcher de grosses faules de lactique :

2° Metlre fin ä une Situation anormale ;
3° Maintenir la marche du mouvement d'ensemble;
4° Döiider en cas de doule, lequel des deux parlis esl vainqueur, ce

qui esl parfois difficile ä constater dans des manceuvres oü reffet du feu
n'est pas sensible et oü notamment l'action de l'ariillerie peut passer ina-
percue;

5" Juger si l'attaque d'une position a etö suffisamment pröparöe;
6° Decider en cas de doute du moment oü un combat local, lel que

döfense d'un village, d'un bois, ou d'une hauleur, doit finir ;

7° Empöcher que l'adversaire ne profite des formations anormales que
les troupes sonl forcöes de prendre dans les manoeuvres pour mönager
les cultures ou pour traverser certaines ölendues de lerrain (passage de
voies ferröes, etc.);

8° Indiquer la duröe de la pause imposöe aux iroupes par la reconstruc-
tion d'un pont suppose dötruit;

9° Ordonner ä un des combaltants de se retirer, s'il se trouve dans une
position defavorable ;

10° Döclarer qu'une subdivision est incapable de combatlre pendant un
certain temps, ou möme pendant le reste de la journöe, si cetle subdivision

s'esl trouvöe dans une Situation intenable.
Ces deux derniöres mesures ne seront ordonnöes qu'en cas de nöcessitö

absolue.
La prösence des juges de camp ne doit pas entraver Pinitiative des dif-

förents commandants de troupes. A moins d'ordres spöeiaux, ceux-ci
agiront donc suivant les ordres recus par la voie ordinaire du service
et suivant leur jugement. Ainsi, par exemple, il ne resulte pas de ce qui
a ölö dit ci-dessus que le commandant d'une posilion doive necessairement

attendre un ordre du juge »!e caru'p pour se retirer, s'il estime sa

position intenable.
Le juge de camp n'intervient que si, par suite des condilions spöciales

oü ont lieu les manoeuvres, aucune des deux parlies ne veut s'avouer
comme batlue.

Le divisionnaire seul peut ordonner les pauses gönerales qui lui paraissent

utiles, l'interrupiion du combat et la fin de la manceuvre. II esl donc
seul conipölent pour faire donner les signaux suivants: I" Division:
Halte — Officiers ä l'ordre — Rassemblement — Tout le monde ä
l'attaque.

Le divisionnaire ou un juge de camp dösignö par lui fait la critique des

manceuvres d'aprös les rapports que les juges de camp lui fonl sur les
faits observös.

V. Prescriptions generales tour les manoeuvres.
Les signaux destinös ä l'ensemble de la division seront loujours procedös

du refrain de la I" Division.
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Ce refrain est l'air des paroles : Qu'on döroule de nos bannieres Vem-
blime respeclö!

Sauf ordre contraire, les manceuvres commenceront chaque malin ä

huil heures et continueront sans interruption jusqu'ä ce que la cessation
en ait ötö ordonnöe par le commandant de la Division, soit par disposilion

spöciale, soil au moyen du signal : 7ro Division, rassemblement!
Les Iroupes occuperont, ä l'heure indiquöe pour le commencement des

manceuvres, les poinls qui leur auront ötö dösignös par les dispositions du
cominandant de la Division. A moins d'ordres spöeiaux contraires, les
troupes prendront la formalion de rassemblement.

Pour se rendre de leurs cantonnements aux points qui leur auront etö
assignös pour le commencement des manceuvres, les troupes marcheront
avec leur service de süretö.

Les posilions d'avant-postes seront oecupöes des la fin de la manceuvre
par les troupes dösignöes ä cet effet. Les avant-posles ne seront retires
que le lendeinain aprös que la manceuvre aura commence.

Au signal : I" Division: halte! donnö, pendant la manceuvre, toutes les
Iroupes s'arrötent ä l'endroit oü elles se trouvent et dans les positions
qu'elles occupent; elles cessent immödiatement le feu et reslent au repos.
La cavalerie el l'artillerie mettent pied ä terre. Les troupes d'infanterie
en rangs serrös formenl les faisceaux.

Au signal : Ira division, officiers ä l'ordre! les juges de camp, les
officiers de l'ötat-major de la Division, les commandants de brigades, de
rögiments et de bataillons avec leurs adjudants se rendent auprös du
commandant dela Division.

Au signal : I" Division, en avant! les hostilites sont aussitöt reprises
et la manoeuvre continue jusqu'ä nouvel ordre.

Pendant les manoeuvres, les Iroupes de toutes armes observeront les
prescriptions des reglements d'exercices.

Elles manceuvreront avec calme et sans pröeipitation. Les differentes
phases des engagements devront ötre observöes, en lenant compte de
l'effet du feu ennemi et du temps necessaire pour faire entrer en ligne les
soutiens et les röserves.

Les chefs de brigades el de rögiments s'atlacheront ä rectifier Ies lignes
de bataille et les positions des röserves et veilleront ä ce que les commandemenls

soienl donnös dans les termes prescrits par les röglements.
Les prescriptions tactiques donnöes dans l'ordre de division n° 3 pour

les cours preparatoires de l'infanterie seronl suivies dans les manoeuvres
d'ensemble.

Les chaines de tirailleurs n'ouvriront pas leurs feux au-delä de 1000
metres. A 100 mötres de l'ennemi le feu cessera; les troupes attendront
l'arme au pied les ordres qui leur seronl donnös.

L'artillerie de campagne n'ouvrira son feu sur des Iroupes en mouvement

qu'ä la distance de 2,500 mötres.
Dans les charges ä la baionnetle, on s'arrötera et l'on prendra l'arme

au pied ä la distance de 50 metres de l'ennemi.
La cavalerie arrölera ses charges ä 150 metres.
II ne sera pas fait de prisonniers. Si des dötachements ou des corps de

troupes se trouvent en posilion d'etre faits prisonniers, les juges de camp
prononceront sur leur mise hors de combat.

Sous röserve des ordres spöeiaux du commandant de la Division et des
disposilions prises pour le ser\ice de süretö, il n'y aura ni manoeuvre ni
combat de nuit.

Les Iroupes observeront pendant les manoeuvres les dispositions de
l'ordre de division n° 2, concernant les devoirs des troupes en gönöral, les
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dommages aux propriötös, la destruclion simulöe des ponts, le passage
des voies ferröes, l'emploi des bäliments pouvant servir de röduits. le feu
k proximitö des habitations, etc.

Les ambulances et les colonnes d'approvisionnement ne doivent pas ötre
attaquees.

Pourront circuler librement partout: l'inspecteur et son escorte, le
commandant de la Division, son ölat-major et son escorte, les juges de camp
et leurs escortes, les officiers etrangers accröditös, les commissaires
taxateurs, le chef de la poste de campagne et les personnes munies d'un
laissez-passer du commandant de la Division.

Le prösent ordre gönöral sera transmis par la voie du Service a tous les
officiers de la Division.

Les sections II et V de cet ordre seront lues et expliquöes aux Iroupes
dans une thöorie spöciale qui sera donnöe dans tous les corps le 17
septembre aprös la renlröe dans les cantonnements. Les commandanls d'u-
nitös tactiques donneront cette theorie eux-memes ou la feront donner
par un officier qualifiö. Les commandants de brigades et de regiments se
feront adresser des rapports spöeiaux sur l'exöcution de celte prescription

et feront rapport au divisionnaire.
Lausanne, 5 aoül 1879.

Le commandant de la I" Division, Ceresole.

Le Conseil födöral a dösignö M. le colonel Hammer, prösident de ia
Confödöration, pour passer l'inspection de la \'e division, qui aura lieu le
21 septembre prochain, aux environs de Penlhalaz.

L'administration des postes nous communique la circulaire suivanle :

a En raison des rassemblement de troupes qui auront lieu prochainement,

et eu ögard aux cas analogues qui se presenteront plus tard, nous
croyons utile d'attirer tout particuliörement l'attention du public sur les

dispositions suivantes:
1. II est absolument nöcessaire, si l'on veut assurer Pexpödition el la

distribution röguliöre des envois adresses ä des militaires, que l'adresse
de ces envois soit claire et complete, c'est-ä-dire qu'elle indique expressöment

les noms et prönoms du deslinalaire, son grade ou ses fonctions
militaires et le corps auquel il appartient (rögiment, bataillon, compagnie,

ete)
2. L'adresse des paquets doil ötre solide ; ainsi par exemple, il ne suffit

pas de la cacheler ou de la coller lögörement sur les collis.
La franchise de porl pour les envois adressös ä des militaires

s'applique :

a) Aux envois d'espöces ; ces sortes d'expödilions se fonl le plus com-
modöment au moyen de mandats d'office, ä l'exclusion des groupes
d'espöces. (II est absolument inlerdil d'inserer des espöees dans des paquets
renfermant des marchandises, des vötements ou d'aulres objels; dans les

cas de ce genre, l'administration döcline toute responsabilitö):
bj Aux lettres et aux correspondances ordinaires, c'esl-ä-dire non re-

commaudöes, de möme qu'aux paquels sans valeur declaröe qui n'exce-
dent pas le poids de deux kilogrammes.

Les correspondances recommandöes el les paquels avec valeur döcla-
röe sont passibles de la taxe postale ordinaire. »



— 407 -
Monsieur le rödacteur.

La döcision du Döpartemenl militaire födöral qui interdit aux officiers
de nolre armöe qui ne sont pas en service, le port de l'uniforme s'ils veulent

assister aux manoeuvres de la I" division me semble passablement
arbitraire

Que l'on döfende au soldal comme au sous-officier de metlre son
uniforme sans autorisation de ses chefs, cela s'explique, cet uniforme lui
ötant fourni par l'Etat. Mais que l'on interdise ä l'officier de revölir ce
qu'on appelail dans ma jeunesse l'habit d'honneur, quand c'est cet officier
möme qui paye cet habit, c'est un peu fort, surtout dans le cas donnö.

Je me suis laisse dire que le nombre des officiers suivant les manceuvres

en uniforme et profitent de cel habit pour y voir de plus prös ötait
dösagröable ä nos chefs qui craignaient la critique plus ou moins bien-
veillante de ces spectateurs!

Je conviens du resle que le faitde courir ä droile et ä gauche sur le
champ des manceuvres n'est pas trös instruclif, mais il y aurait un
moyen de parer ä ce dileitanlisme militaire, et le voici :

Le Döpartement militaire autoriserait tous les officiers qui le lui
demandent ä suivre les manoeuvres en uniforme et ä leurs frais, k condition

que, suivant leur grade, ils soient attachös ä un corps de troupes
quelconque et que le chef de ce corps pourrait utiliser au besoin leurs
services ; en öchange ils seraient loges, et recevraient (contre rembours)
les rations de fourrage s'ils etaient montes.

De la sorte, et sans frais pour la Confödöration, les manceuvres pourraient

ötre utiles ä nombre d'officiers qui dans les circonstances actuelles
s'abstiendront d'y paraitre.

Recevez, Monsieur le rödacteur, Tassurance de ma considöralion.
de Mandrot, colonel födöral.

Cormondröche, 24 aoüt 1879.

Le Conseil fedöral a constitue le tribunal militaire, dont nous esperons qu'on n'aura
nul besoin pendant le rassemblement de Iroupes. II a elu juges MM. le capitaine
Ducrey, J. (bat. nu 08) et les premiers lieutenants Rivoire, E. (bat. II), Paschoud.
L. (bat. 2) et Roguin (bat. 4).

Fete federale des sous-officiers suisses.
Nous empruntons aux journaux de Genöve quelques details sur cette

föte qui s'est cölöbröe dans celte ville les 16 17 el 1 8 aoüt et a laissö
d'excellents Souvenirs ä tous ceux qui y ont assistö :

La premiöre journöe paraissait s'ouvrir sous des auspices peu favorables.

Un Ires-violenl orage, que faisaient pressentir les chaleurs acca-
blanles des jours precödenls, avait öclate dans la nuit ; pendanl toule la
matinöe la pluie a continuö de tomber. Aprös une eclaircie de midi ä

deux heures, le ciel s'obscurcissait de nouveau, le tonnerre grondail et
l'eau lombait ä lorrenls.

A ce moment les sous-officiers des autres cantons, reunis ä Lausanne,
elaient descendus ä Ouchy el, apres une collation dans laquelle divers
toasls ont ötö portös, ötaient montös ä bord du Winkelried qui devait les
amener ä destination. La pluie a presidö ä leur embarquement et, pendant

la traversöe, plusieurs ondöes sonl survenues, mais ä partir de

quatre heures, le lemps s'est remis el l'entree ä Genöve a pu avoir lieu
sans ötre contrecarree par la moindre averse.
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